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On ameliore l 1 efficacite de la matiere vivante en changeant ses caracteres 
par 1 1 introduction de genotypes modifies. Et C 1 est, a vrai dire, ce que fait 
l 1 homme depuis qu 1 il a commence de selectionner, a des fins de multiplication 
ulterieure, les individus les plus appropries des populations vegetales et 
animales. Toutefois, ce n I est quI au debut du XXe siecle que cette selection 
est devenue deliberee pour ce qui est des plantes, et a des lors- comporte des 
programmes de croisements et de retro-croisements de plantes specifiques 
diverses visant a obtenir les caracteres genetiques fixes souhaites. La 
selection vegetale est ensui te devenue une technique complexe par laquelle 
l 1 intervention humaine donnait le jour a de nouveaux genotypes vegetaux. Les 
depenses et les efforts quI elle necessi tai t, ainsi que 1 I importance de ses 
resultats pour 1 1 agriculture, ont justifie 1 1 institution de titres de protec
tion des variates vegetales ainsi obtenues. La Convention de 1 I UPOV prevoi t 
la conclusion d 1 arrangements internationaux pour ce type de protection. Il 
n 1 existe pas d 1 arrangement international specialement con9u pour proteger les 
resultats de la selection animale. 

Il ne fait aucun doute que la biotechnologie contribuera a la mise au 
point de nouveaux genotypes vegetaux et animaux. D I une part, elle sera a 
l 1 origine de nouveaux precedes permettant de modifier les structures genetiques 
existantes - notamment, les techniques employees pour transferer des parties 
de molecules d 1 ADN peuvent se reveler tres importantes -; d 1 autre part, elle 
permettra vraisemblablement d 1 obtenir des composes chimiques susceptibles 
d I etre inseres dans la structure genetique des plantes et des animaux et de 
constituer ainsi une partie du patrimoine. En fait, la biotechnologie met a 
notre portae des moyens de selection vegetale et animale qui, compares aux 
techniques existantes, sent tout a fait fondamentaux. Etant donne qu 1 elle est 
susceptible de raccourcir les programmes de selection, voire de generer des 
variates vegetales et animales qui ne pourraient pas etre obtenues sans elle, 
la biotechnologie deviendra essentielle pour la production vegetale et animale. 

Comme c I est le cas avec les techniques connues aujourd I hui, la creation 
de genotypes vegetaux et animaux au moyen de la biotechnologie necessitera 
certainement des travaux de recherche et des investissements considerables. 
S 1 agissant des plantes, les resultats de la selection ainsi operee sent 
susceptibles d I etre proteges conformement a la Convention de 1 I UPOV. La 
question se pose de savoir si cette convention doit aussi porter sur les 
resultats d 1 une selection n 1 ayant pas trait aux varietes vegetales. 

Un second problema a trait a la possibilite de proteger des precedes ou 
des substances par des brevets d 1 invention. Dans le cas d 1 un brevet portant 
sur un precede de modification de la matiere vivante ou sur une substance 
susceptible de constituer une partie genetiquement fixe de la matiere vivante, 
le titre de protection pourrait S 1 appliquer aussi a la matiere vivante, a ses 
rejets ou a tout genotype contenant la substance protegee. y a-t-il encore 
equilibre entre la protection effective et 1 I interet public - equilibre qui 
est cense exister en ce qui concerne les brevets de precedes et les brevets de 
substances - lorsque le titre de protection porte aussi sur la matiere vivante? 

On observera que les techniques nouvelles pourraient necessiter des 
' modifications de la Convention de 1 1 UPOV ne consistant pas seulement a en 

etendre 1 1 application a de nouveaux types de resultats de la selection. 
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Les consequences de la biotechnologie sur la protection des droits de 
propriete intellectuelle relatifs a la matiere vivante sont essentiellement 
les suivantes : 

a) s~agissant de la matiere vivante, a 1 1 exclusion des variates vegetales, 
il nlexiste pas de titre de protection bien adapte. La Convention de l 1 UPOV 
vise exclusivement les variates vegetales, alors que les conditions de deli
vrance des brevets, notamrnent en matiere d 1 activite inventive et de nouveaute, 
ne sont pas adaptees a la protection des divers resultats de la selection. 

b) Les brevets d 1 invention (brevets industriels) portant sur les compo
sants genetiques et sur les precedes peuvent proteger les produi ts de la 
selection. En consequence, il pourrait y avoir interference entre les brevets 
et les titres protegeant divers types de produits de la selection. 

Les-elements. susmentionnes sont traites ci-apres point par point. 

* * * 

1. TAXONS BIOLOGIQUES SUSCEPTIBLES D1 ETRE PROTEGES 

Dans le domaine de la protection de la propriete industrielle, en regle 
generale, tout precede et toute substance sont susceptibles d 1 etre proteges, a 
mains d'etre expressement exclus de la protection. Conformement a ce principe, 
peu de restrictions - voire aucune - devraient £rapper les especes de la 
matiere vivante susceptibles d'etre protegees. S'agissant des conclusions 
enurnerees sous le point 3 au sujet des conditions de la protection, cela ne 
devrait pas soulever de problemes techniques serieux. En consequence, il est 
bon, semble-t-il, d 1 envisager que la convention enonce ce principe, au mains 
sous la forme d 1 un choix pour ce qui est des micro-organismes et des animaux. 
Au cas ou des exceptions pourraient etre necessaires, la convention devrait en 
fixer clairement les conditions. 

2. OBJET DE LA PROTECTION 

Jusqu' ici r seules les Variates vegetales Ont fait 1 1 Objet d I une protec
tion. Les autres types d'objets suivants sont examines dans le present 
document : 

a) Materiel vegetal autre que les (variates de) plantes 

Avec les methodes biotechnologiques nouvellement elaborees, il est 
possible que, de plus en plus souvent, certains materiels vegetaux vivants 
soient principalement utilises tels qu 1 ils se presentent C sous la forme de 
callosi tes, de cellules, de lignees de cellules, ou de parties de cellules, 
par example) au lieu de l 1 etre sous la forme de plantes a l'etat adulte. Ce 
type de materiel en tant que tel ne peut pas aujourd'hui etre protege (au moyen 
d'un titre particulier) par la Convention de l'UPOV. A l'heure actuelle, la 
brevetabilite de ce materiel n'est pas clairement etablie, sauf dans quelques 
pays. Etant donne que la Convention de l'UPOV est destinee fondarnentalement a 
proteger la matiere vivante, ce type de materiel devrait etre protege suivant 
les principes etablis par cette convention. En consequence, il est bon, 
semble-t-il, d 1 envisager que la convention prevoie des ti tres de protection 
pour le materiel vegetal autre que les (variates de) plantes. 
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b) Plantes d 1 un niveau superieur a celui de la variete 

Le fait de proteger des categories de plantes definies uniquement en 
fonction de leurs caracteres particuliers, qui peuvent aussi apparaitre dans 
la combinaison de caracteres d 1 autres variates (par exemple, certains composes 
ou certaines resistances), aboutirait, dans la pratique, a proteger les 
Caracteres en tant que tels et Cette protection S I etendrait a des groupes 
entiers de varietes. 

Le fait de proteger des categories de plantes definies en fonction des 
caracteres cornrnuns a la totalite ou a la quasi-totalite des plantes d 1 une meme 
espece aboutirait a proteger l 1 ensemble d 1 une espece et cette protection 
S 1 etendrait a toutes les varietes de cette espece. 

Dans un cas cornrne dans 1 1 autre, le progres en matiere de selection et de 
creation de variates particulieres de 1 1 eSpece serait entrave. En outre, une 
telle pratique creerait une incertitude juridique car il pourrait etre diffi
cile de definir convenablement 1 1 objet du titre de protection et, partant, la 
portee de la protection dans la mesure ou celle-ci depend de la revendication 
correspondante. 

Il semble done opportun de maintenir le principe qui consiste a proteger 
uniquement les varietes definies en fonction de la combinaison de leurs 
caracteres importants et de ne pas etendre la protection aux categories de 
plantes definies en fonction de leurs caracteres ou combinaisons de caracteres 
d 1 un niveau superieur a celui de la variete. 

c) Composants genetiques 

D1 une part, les composants genetiques (sequences d 1 ADN en tant qu 1 agents 
de 1 1 information genetique) peuvent etre consideres cornrne du materiel vegetal. 
D I autre part, etant des composes chimiques, ils ne sont pas auto-replicables 
et ne presentent pas les memes particularites que d 1 autres materiels vegetaux. 
En tout cas, la question de leur protection merite de retenir toute 1 1 attention 
etant donne que cette protection peut S I appliquer a plusieurs categories de 
matiereS OrganiqueS ( SUSCeptibleS d I etre protegeeS) ( telleS que leS VariateS 
vegetales et les races animales). Cette consequence pourrait gener le develop
pement de ces categories. Pour ce qui est de la protection de matieres 
organiques, il semble done opportun de maintenir le principe qui consiste a 
proteger uniquement les categories <varietes> definies en fonction de la 
combinaison de leurs caracteres importants et de ne pas etendre la protection 
a leurs composants genetiques. Par ailleurs, il conviendrait d 1 examiner cette 
question sous la rubrique "Interaction entre differents types de protection" 
(voir le point 7). 

d) Precedes de selection ou de multiplication de la matiere vivante 

S 1 agissant des precedes, 1 1 objet de la protection n 1 est pas la matiere 
vivante en tant que telle, mais la technique utilisee. Ainsi done, la protec
tion des precedes de selection et de multiplication est plus proche des 
principes lies aux brevets que de ceux enonces dans la Convention de l 1 UPOV. 
Neanrnoins, il ne faut pas oublier qu 1 un brevet portant sur un precede de 
selection S I etend au materiel directement obtenu a 1 I aide de ce precede 0 

L 1 etendue de la protection des precedes de selection (s 1 etend-elle a la variete 
resultant dU precede de selection, VOire a d I autres variates derivees de la 
premiere?) a des incidences considerables sur la protection des variates. Pour 
ce qui est de la protection de la matiere vivante, il semble done opportun de 
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maintenir le principe qui consiste a proteger uniquement les categories 
(variates> definies en fonction de la combinaison de leurs caracteres impor
tants et de ne pas etendre la protection aux precedes de selection ou de 
multiplication de la matiere vivante. Par ailleurs, il conviendrait d'examiner 
cette question sous la rubrique "Interaction entre differents types de protec
tion" (voir le point 7). 

3. CONDITIONS D'OCTROI DE LA PROTECTION 

Etant donne que les formes nouvelles de matiere vivante ne peuvent etre 
obtenues, en regle generale, qu'au moyen d'une"variation de la matiere vivante 
existante dans les limites habituellement assez etroites imposees par les 
conditions biologiques, l'exigence d'activite tnventive n'est pas uniformement 
consideree comme etant appropriee pour ce qui est des resultats des travaux de 
selection. En consequence, le principe du caractere distinctif doit etre 
maintenu. A cet egard, la question des "caracteres importants" merite 
peut-etre un examen approfondi. 

Pour qu'il soit possible de definir clairement l'objet de la protection, 
il est necessaire que les individus presentent une ressemblance suffisante 
avec un genotype donne. C'est la, semble-t-il, l'une des raisons de maintenir 
1 1 exigence d'homogeneite. 

Comme !'information genetique contenue dans la matiere vivante peut 
changer au cours de la reproduction, il faut absolument exiger que 1' objet 
protege reste COnforme au genotype qui, a 1 I origine, faisai t 1' Objet de la 
protection. C'est la, semble-t-il, l'une des raisons de maintenir l'exigence 
de stabilite. 

Le service qui accorde la protection doi t, dans chaque cas, examiner a 
partir de renseignements techniques si ces trois conditions (caractere distinc
tif, homogenei te, stabili te > sont remplies. Neanmoins, il faut laisser aux 
Etats membres le soin de decider si c'est le service meme qui doit proceder a 
1 1 examen technique sur lequel il fonde ses observations en ce qui concerne les 
trois conditions precitees <caractere distinctif, homogeneite, stabilite> ou 
si cet examen doit etre mene par d'autres personnes (y compris le deposant). 
L' importance de la question croit a mesure que 1' eventail des objets suscep
tibles d'etre proteges s'elargit (voir egalement les points 1 et 2.a)). 

Il convient de maintenir le principe selon lequel un objet de protection 
determine doit recevoir une denomination generique. En effet, ce moyen 
d I identification est neCeSSaire pOUr informer 1' Utilisateur deS Caracteres 
genetiquement fixes de 1' objet en question, etant donne que 1' interesse ne 
peut pas tirer ces informations de l'objet lui-meme. La denomination devant 
etre liee a un certain genotype, et sa libre utilisation, garantie, il faut 
que cette denomination soit generique. 

Etant donne qu 1 une simple description ne suffit pas pour reproduire le 
type de matiere vivante en question (du materiel est habituellement necessaire 
a cette fin), l'exigence de nouveaute enoncee dans la Convention de l'UPOV (et 
assortie d'un delai de grace) est tout a fait appropriee pour toute matiere 
vivante. Cette exigence tient aussi compte du fait que, la selection etant 
souvent realisee en plein champ, la divulgation avant le depot de la demande 
de protection est generalement inevitable. Les exigences de nouveaute appli
quees dans le domaine des brevets pourraient constituer un obstacle a la 
delivrance de titres de protection de la matiere vivante. 
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Il semble opportun de maintenir les conditions de la protection enoncees 
dans la convention actuelle, mais la question de la conduite d 1 examens offi
ciels concernant le caractere distinctif, 1 1 homogeneite et la stabilite 
(examens DHS) doit aussi etre etudiee. 

4. ETENDUE DE LA PROTECTION 

Conformement aux principes etablis par la convention, le droit de l 1 obten
teur peut etre exerce a 1 1 egard du materiel derive de toute multiplication de 
la variete protegee. Avec 1 1 apparition de methodes de multiplication nouvelles 
(par exemple, au moyen de cultures de cellules dans les locaux de 1 1 obtenteur), 
de conditions nouvelles de multiplication (par exemple, multiplication dans des 
pays etrangers puis importation du produit recolte) et de types d 1 utilisati'on 
nouveaux de la matiere vivante <par exemple, extraction de composes dans ctes 
systemes fermes sans commercialisation du materiel de multiplication), la 
protection devrait aller au-dela de la multiplication et de la commercialisa
tion du materiel de multiplication. Il semble opportun d 1 etendre cette protec
tion, en principe, a toute utilisation du materiel protege a mains que celle-ci 
soit couverte par une derogation ou par le principe de 1 1 epuisement des droits. 
A la lumiere des techniques nouvelles, il est bon d I etudier s I il convient de 
maintenir les derogations suivantes : 

usage prive, a des fins autres que commerciales; 

recherche, y compris utilisation en tant que source initiale de varia
tion en vue de la creation d 1 autres varietes; 

commercialisation du materiel provenant de ces autres varietes; 

multiplication dans les locaux de 1 1 obtenteur (privilege de 1 1 obten
teur). 

Par suite de 1 1 extension du droit a toute utilisation, il semble opportun de 
prevoir 1 1 epuisement de celui-ci apres la premiere commercialisation legitime 
de tout materiel, sous quelque forme que ce soit ( semence, produi t final, 
produit transforme). Ainsi qu 1 il est prevu dans la convention actuelle, le 
droit doit etre retabli pour chaque cas de reproduction ou de multiplication 
du materiel protege. 

5. DUREE DE LA PROTECTION 

L1 existence d 1 une matiere vivante depend du maintien des activites menees 
par le titulaire du droit ou, pour son compte. Il est done dans 1 1 interet de 
1' economie nationale de prevoir une longue duree de protection, car cela 
constitue la meilleure garantie d 1 existence du materiel en question. 

Il serait done judicieux de prevoir une duree de protection plus longue 
que la duree minimale prevue dans la convention actuelle; cette duree pourrait 
eventuellement varier en fonction des especes (en etant par exernple plus longue 
pour les arbres) et en fonction de 1 I Objet de la protection (en etant par 
exemple plus courte pour le materiel cellulaire). 
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Confor.mement aux grands principes de la protection de la propriete 
intellectuelle, et en liaison avec !'application de la protection a toutes les 
especes de la matiere vivante (voir sous le point 1), la convention devrait 
faire obligation a tel ou tel Etat membra d I appliquer le "traitement national" 
aux ressortissants et aux residents des autres Etats membres. 

1. INTERACTION ENTRE DIFFERENTS TYPES DE PROTECTION 

La legislation sur les brevets industrials ne reglemente pas expressement 
la question de 1 I epuisement des droi ts attaches aux brevets portant SUr dU 
materiel auto-replicable. D' aucuns estiment qu' un brevet industrial portant 
sur un composant genetique ou sur un procede per.mettant d' obtenir celui-ci 
devrait aussi s'etendre aux genotypes qui sont derives, par voie de multiplica
tion, de reproduction ou de selection nouvelle, du materiel modifie du point 
de vue genetique par le composant ou par le procede brevete. Dans un nombre 
considerable de cas, les genotypes d'un materiel auto-replicable pourraient 
done dependre alors d'un ou plusieurs brevets, ce qui risquerait d'entraver la 
creation de genotypes nouveaux et serait COntraire a 1 I interet public. En 
consequence, il est utile, semble-t-il, d'envisager de reglementer expressement 
la question de savoir dans quelle mesure, en pareils cas, un brevet serait 
susceptible d'avoir une incidence sur les genotypes. A cette fin, la conven
tion pourrait enoncer qu' il appartient a la legislation nationale des Etats 
membres de prevoir, de maniere appropriee, qu'un brevet doit porter uniquement 
sur les aetas qui constituent une utilisation directe de 1' invention. Tel 
serait, par example, le cas lorsque le procede brevete est utilise pour pro
duire du materiel nouveau ou lorsqu' un gene brevete contenu dans tel ou tel 
materiel est isole a 1 I aide de moyens techniques et transfere danS un autre 
materiel. Si, par ailleurs, ce materiel est multiplie ou utilise a des fins 
de Selection nouvelle, le COmposant genetique qui fait 1 I Objet dU brevet de 
produit ou de procede participera probablement a la replication. Toutefois, 
etant donne que le gene est une SubStance Chimique qui n I est paS auto-repli
cable, il n'est pas a l'origine de la replication du materiel. Confor.mement a 
cette position, la possibilite de replication biologique ne constituerait pas 
une utilisation directe du gene et ne serait done pas visee par le brevet. 

Si 1 I on peut regler de fac;:on satisfaisante la question de savoir dans 
quelle mesure un brevet peut englober un genotype, il est possible que la 
question de la double protection, prevue a 1 I article 2.1) de la COnVention, 
revete une importance differente de Cella quI elle revet aujourd I hui et fasse 
done !'objet d'un reexamen. 

8. PROTECTION DES MICRQ-ORGANISMES 

Dans de nombreux pays, les micro-organismes peuvent etre brevetes. 
Toutefois, cela pose encore certains problemas, parce que l'objet de la 
protection est une matiere vivante et auto-replicable. Un Etat pourrait 
considerer que les principes essentials de la Convention de l'UPOV sont mieux 
adaptes que ceux de la legislation sur les brevets pour la protection des 
micro-organismes. En consequence, les Etats membres devraient avoir la faculte 
d'appliquer les principes de cette convention aux micro-organismes. Tout Etat 
se prevalant de cette faculte devrait etre tenu d'en aviser !'union. 
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9.~ PROTECTION DES ANIMAUX 

Dans la plupart des pays, les animaux ou les races animales ne peuvent 
pas faire 1 'objet d'une protection. A 1 'heure actuelle, cette protection ne 
semble guere ou pas necessaire. Mais la situation pourrai t changer sous 
!'influence de la biotechnologie dans le domaine de l'elevage pour la reproduc
tion et pour la boucherie. Il conviendrai t done quI a 1 I avenir les races 
animales et le materiel animal (lignees de cellules et embryons animaux) puis
sent etre proteges. Compte tenu du fait que !'objet de la protection est une 
matiere vivante et auto-replicable, les principes de la Convention de 1 'UPOV 
semblent etre mieux adaptes pour ce type de protection que ceux du systeme des 
brevets. Etant donne qu'il n'est pas possible, pour l'heure, d'obliger les 
Etats a accorder une telle protection, il serai t opportun de se berner a 
introduire la possibilite d'appliquer les principes de la Convention de l'UPOV 
aux races animales. La encore, la notification devrait etre obligatoire. 

10~ CONSEQUENCES EVENTUELLES DE CHANGEMENTS EN CE QUI CONCERNE LA PROTECTION 
DE LA MATIERE VIVANTE 

On peut escompter que 1' extension du systeme de protection de 1 'UPOV au 
materiel vivant autre que les varietes vegetales favorisera la production de 
materiel de haute qualite et aura un effet identique a celui que la protection 
des varietes vegetales a eu jusqu'ici sur la selection vegetale. 

Sous reserve du principe de l'epuisement des droits, la portee recornrnandee 
de la protection du materiel vivant est destinee a cornbler les lacunes de la 
legislation actuelle en matiere de protection. On ne prevoit aucun changement 
fondarnental et, partant, aucun changement reel pour ce qui est de !'incidence 
sur 1 I agriculture. Toutefois, une attention Speciale doi t etre portee aux 
derogations, qui peuvent presenter un interet particulier pour les pays en 
developpement. 

La demarcation recomrnandee entre les brevets et les titres de protection 
de la matiere vivante devrai t favoriser la creation de nouveaux genotypes de 
matiere vivante. 

Le principe du traitement national devrait servir !'interet des obtenteurs 
et des consornrnateurs des Etats membres. 

Sous reserve de la recornrnandation concernant l'examen technique, on estime 
que 1 I extension du systeme de 1 'UPOV a 1 I ensemble des especes vegetales ne 
devrait pas soulever de problemes fondamentaux dans les Etats mernbres actuels 
de l'union ni entraver l'adhesion de nouveaux Etats. 

On peut escompter qu'un systeme etablissant un equilibre approprie entre 
la protection effective, d'une part, et l'interet public, d'autre part, serait 
attrayant pour les Etats qui envisagent de creer des titres de protection pour 
la matiere vivante. 

Enfin, on observera qu' un systeme specialement con9u pour proteger la 
matiere vivante est de !'interet de l'industrie qui s'occupe de la creation de 
genotypes individuels de matiere vivante, soit au moyen de precedes essentiel
lement biologiques, soit au moyen de precedes dits biotechnologiques. 

[Fin du document] 


